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«CANAC», le catalogage national centralisé en France

7?Apport presence par Mom'gzze FroyyarJ er TTanrza F/ZyaAeZ/z ZVeeZ

Ze 75 mary 7977 à Z'AyyezzzèZée gézzér-aZe Je
Z'.JyyocZazZrm gezzevoi.ve Jey AZè/ZozZzécaZrey JZpZôméy

Way ZyZ CANAC m/zJ weZcZze Fr/a/zz-zmgezz ZzaZ m«« JamZz m FrazzZcreZcZz

gezzzac/zZ? Der vcmZZegezzJe BerZc/zZ Zzeyc/zm'èZ Jay FzzrzArZozzZere/z Jey AyyZemy
zzzzJ ycAZZJerZ eZmge Jer Fr-geZwZyye, weZc/ze azzy dem veryzzcZzyweZye/z FZzzyaZz

arz 70 /ranzo'yz'ycZie« BZè/ZozZze/cen reytz/Zzere«.

ga'ey/-ce gwe CANAC er cpze/Zey ycmZ Zey expérZe/zcey /aZzey en France
avec ce yyyzème? Le préye/zr rapport JécrZz Ze /ozzcZZozzrzemerzZ Je CANAC
er çzzeZçpzey réyaZzaZy Je Za mZye ezz aczZon provZyoZre Je ce programme Jazzy

70 AZAZZozAèçzzey /ranpaZyey.

A l'instar de la Bibliothèque du Congrès à Washington (qui assume le
catalogage central des bibliothèques américaines depuis trois quarts de

siècle) la Bibliothèque nationale en France est devenue le centre national de

catalogage des bibliothèques françaises.
Le Secrétariat d'Etat aux universités/Service des bibliothèques a créé une

Division de la Coopération et de l'Automatisation (DICA) à laquelle est rat-
taché le service du CANAC.

L'objectif de base du CANAC consiste à libérer progressivement les

bibliothèques françaises du catalogage descriptif (auteurs et titres). Ce
service permet donc de faire bénéficier les bibliothèques du catalogage
effectué une seule fois par le Service français automatisé de la Bibliothèque
nationale de Paris. Le fichier automatisé de la Bibliothèque nationale est
alimenté par des notices catalographiques depuis le 1er janvier 1975. Le
catalogage descriptif est celui des notices de la Bibliographie de la France,
selon l'International Standard Book Description (ISBD) dans la version de
la Norme française AFNOR (Association Française de Normalisation) NF
Z 44-050 de janvier 1975.

Pour l'instant, le Service du catalogage centralisé ne s'applique qu'aux
ZZvrey annoncés dans la parZZe o//ZcZeZZe de la BGF (dépôt légal). Des publi-
cations en série, les publications officielles, la musique, les cartes et plans,
seront pris en considération ultérieurement. Le CANAC ne produit actuelle-
ment que des fiches individuelles destinées à l'intercalation dans les fichiers
des bibliothèques. La mise à disposition d'autres produits bibliographiques,
tels que des catalogues sur listes, est prévu dans un deuxième temps.

Les bibliothèques possédant des installations électroniques pourront s'ad-
resser au CANAC afin d'obtenir des bandes magnétiques à la place de
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fiches. En effet, la Bibliothèque cantonale et universitaire de Lausanne reçoit
déjà la bande française INTERMARC et utilise les notices bibliographiques
(qui ont été rédigées à Paris) pour son propre service de catalogage.

ComzzMz/zcfe rfe /z'c/ze.y

Une bibliothèque peut commander autant de fiches qu'elle le désire. Les
fiches du CANAC ne sont pas distribuées à partir d'un stock central de

fiches; elles sont produites à la zfcmazzcte zWz'vz'e?we//e des bibliothèques.
A cet effet, la bibliothèque qui entre dans le système doit soumettre une

demande d'abonnement dans laquelle elle désigne quelles cotes elle utilise,
quelle forme de vedette elle préfère (forme scientifique ou forme simplifiée)
et quels jeux de fiches (8 possibilités) elle désire commander. Ces renseigne-
ments donnés lors de la demande peuvent être modifiés par la suite.

Les commandes elles-mêmes s'effectuent sur des bordereaux. Le bordereau
de commande prévoit l'inscription de deux cotes pour chaque livre: une cote
dite de magasin (à 20 positions) et une cote dite de libre accès (à 4 lignes de
8 positions chacune). Chaque commande doit obligatoirement être accom-
pagnée d'au moins une cote. Vu cette exigence, la commande doit se faire
«livre en main», c'est-à-dire que les bibliothèques doivent d'abord acheter
les ouvrages et commander les fiches ensuite.

L'identification du livre se fait à partir du numéro publié dans la Biblio-
graphie de la France. L'identification de l'ouvrage d'après l'International
Standard Book Number (ISBN) est prévu, mais elle n'interviendra que lors-
que cet indice — ou mieux son emploi — sera davantage généralisé en France.
Etant donné que 20% seulement des ouvrages possèdent un ISBN, les
numéros de commandes doivent être recherchés dans la Bibliographie de la
France. Pour le moment il n'est pas possible d'obtenir simultanément les

livres et les fiches. La généralisation de l'ISBN y remédiera peut-être un jour.
Une commande doit comprendre au moins huit ouvrages. Deux brochures

éditées par le CANAC: «Démarche à suivre pour remplir un bordereau» et

un «Manuel de l'utilisateur» expliquent dans les moindres détails les étapes
à suivre pour obtenir des fiches.

En ce qui concerne les fiches à commander, il convient d'attirer l'attention
sur le fait que seul le catalogage des fiches destinées aux fichiers «auteurs et

anonymes» et aux fichiers «titres» est effectué complètement; pour les
fichiers systématique et alphabétique des matières, les bibliothèques conser-
vent la charge de compléter les fiches de base, dont elles doivent commander
un nombre suffisant.

Outre le jeu de fiches standard, les bibliothèques ont sept autres possibilités
de déterminer le jeu de fiches qui convient le mieux à leur système de dépouil-
lement: elles peuvent, par exemple, supprimer les fiches aux auteurs secon-
daires, les fiches aux entrées secondaires auteur-titre, etc. Une bibliothèque
peut également commander plusieurs exemplaires d'un jeu de fiches; ainsi,
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une bibliothèque centrale pourrait effectuer des commandes de fiches pour
ses filiales.

Quant aux vedettes, elles sont celles utilisées par la Bibliographie de la
France, c'est-à-dire scientifiques. La fiche portera donc LIVIUS en vedette
et non TITE-LIVE. Cependant, des vedettes simplifiées pourront être obte-
nues sur demande.

5//an de /'expérience C/4AL4C

Soixante dix bibliothèques ont testé le système pendant un an — la plupart
étaient des bibliothèques publiques, mais une quinzaine de bibliothèques uni-
versitaires y participaient également. Depuis octobre 1976 le nombre de
clients a été porté à quelque cent cinquante bibliothèques. Le Service de
fiches CANAC devrait atteindre son rythme de croisière dans le courant de

cette année. Bientôt toutes les bibliothèques qui le souhaitent pourront béné-
ficier de ce service, y compm te Zuè/z'of/zèiyw<?.? étrangères-.

Il est certain qu'une telle innovation comporte des difficultés, soulève cer-
tains problèmes et suscite bon nombre de critiques. Selon les informations de
Monsieur M. Lamy, Chef du Bureau de l'Automatisation de la DICA, le pro-
blême majeur rencontré par les bibliothèques françaises demeure le délai
encore long qui s'écoule entre la publication d'un ouvrage et la parution de
sa notice dans la Bibliographie de la France. Des efforts constants sont con-
sentis afin de réduire ce délai mais il faudra toujours compter un minimum
d'un mois et demi entre le dépôt de l'ouvrage et la publication de la notice.

En ce qui concerne les bordereaux de commandes, ils sont traités dans la
journée où ils sont reçus. Etant donné les délais postaux, il faut compter de
trois à huit jours (en France) entre la réception d'un bordereau de commande
et la livraison du paquet de fiches à la bibliothèque. Les réclamations peuvent
être formulées après quinze jours. Enfin, le coût est estimé à FF 0,15 par
fiche. Si donc une bibliothèque désire commander une dizaine de fiches par
livre en moyenne, le coût pour 1000 ouvrages atteindra la somme de 1500 FF.
L'aspect économique du système paraît intéressant.

Les bibliothèques testées ont pu couvrir par le Service des fiches CANAC
20 à 25% de leur catalogage descriptif. Les améliorations et suggestions pro-
posées par ces bibliothèques «test» ont été restenues. Le système sera à l'ave-
nir encore amélioré; les fiches pourront être de mieux en mieux adaptées aux
désirs particuliers des bibliothèques. Celles-ci auront notamment la possibilité
de supprimer dans les fiches toutes les zones ou sous-zones de l'ISBD, qu'elles
jugeront superflues pour leurs besoins propres. La procédure de commande,
assez fastidieuse, il faut en convenir, demeurera cependant inchangée.

Des renseignements concernant l'évolution récente du CANAC peuvent
être obtenus auprès du Centre de documentation de la DICA, 61 rue de Riche-
lieu, F-75002 Paris.
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